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«Les choses gratuites sont celles qui coûtent le plus.






Elles coûtent l'effort de comprendre







 qu'elles sont gratuites»








César Pavese


INTRODUCTION

Le bénévolat constitue l'essence même de la vie associative. Il rassemble à la fois les bénévoles élus en tant que dirigeants associatifs et tous ceux qui régulièrement ou occasionnellement offrent leur temps libre à une oeuvre commune.

La France compte plus d'un million d'associations en activité, regroupant plus de 21 millions d'adhérents, mobilisant près de 11 millions de bénévoles dans les associations sans salariés et 3,5 millions dans des associations ayant au moins un salarié (source : Documentation française 2003).

Au fil des années, le secteur associatif est devenu par sédimentation le terreau de la citoyenneté et de l’engagement bénévole, offrant aux citoyens la latitude de pouvoir s’investir dans un projet collectif.

La reconnaissance institutionnelle du monde associatif et du bénévolat a été officialisée par la création du Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative (MJSVA). Cette compétence ministérielle renforce un processus de reconnaissance commencé il y a plus de 20 ans avec la création du Conseil National de la Vie Associative (CNVA), puis de la Délégation Interministérielle à l’Innovation Sociale et à l’Economie Sociale (DIES).

Dans cette logique, le Premier Ministre, Jean - Pierre RAFFARIN, a chargé Jean-François LAMOUR, Ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative de l’organisation de la première Conférence Nationale de la Vie Associative.

L’objectif de cette conférence est de faire des propositions concrètes pour améliorer la vie associative au regard des aspirations des bénévoles.

Trois groupes de travail ont été constitués : le groupe « Relations contractuelles », le groupe « Dialogue civil » et le groupe « Reconnaissance du Bénévolat ».

Notre groupe de travail sur la « Reconnaissance du Bénévolat » a été chargé de faire un état des lieux de la situation du bénévolat. Il lui a été également demandé de proposer des mesures concrètes afin de mieux reconnaître et promouvoir le bénévolat et ainsi répondre aux attentes des bénévoles. 

La réflexion a porté sur l'ensemble des bénévoles qui oeuvrent dans des associations indépendamment de leur organisation, de leur secteur d’activité et de leur importance. Les échanges entre les membres du groupe ont permis de dresser un certain nombre de constats.

En premier lieu, le groupe a souhaité définir la notion de bénévolat afin d'éviter la confusion entre bénévole et volontaire.

En droit français, il n'existe aucune définition légale ou conventionnelle de la notion du bénévole. Le groupe a décidé, néanmoins de retenir la définition adoptée par le Conseil Économique et Social dans son avis du 24 février 1993 : «est bénévole toute personne qui s'engage librement pour mener une action non salariée en direction d'autrui, en dehors de son temps professionnel et familial». 

Etre bénévole se définit par un engagement libre et sans rémunération au profit de l’intérêt général. Les exemples cités par les études sont multiples et variés : faire du travail de bureau, encadrer un mouvement de jeunesse ou entraîner un club sportif, distribuer de la nourriture, des vêtements, nettoyer les espaces verts…

En second lieu, le groupe a constaté l’absence d’une crise quantitative du bénévolat et l’existence d’une crise qualitative de cet engagement.

Le groupe a également mis en évidence les caractéristiques du bénévolat et a constaté une grande diversité de motivations et de situations. Les personnes qui s’engagent ne sont pas animées par une motivation unique, mais plutôt par un faisceau de motivations. Tous les bénévoles sont très attachés à la liberté et la souplesse d'action. Aucun statut ne peut prétendre encadrer une telle démarche. Les bénévoles produisent du lien social et participent au renforcement de la vie démocratique.

Il a été observé que 45 % des personnes interrogées souhaitent simplement « rencontrer des personnes partageant les mêmes préoccupations, les mêmes goûts ».  Pour 28 % d’entre elles, il s’agit de défendre des droits, et enfin pour 24 % (notamment les étudiants) d’acquérir ou d’exercer une compétence (source : CERPHI).
Les citoyens ayant un engagement au profit de la collectivité se recrutent diversement dans toutes les strates d’âges.

 Globalement, d’après le CERPHI, 30 % des Français de chaque classe d’âge participent à des activités bénévoles. Toutefois, l’engagement bénévole est plus faible dans la classe des 15-29 ans et pour la catégorie des personnes de 70 ans et plus. 

Les actifs sont ainsi ceux qui s’engagent le plus (30 %),  avec les retraités (23 %) et les inactifs (18 %). 

La position des chômeurs mérite d’être relevée puisqu’ils sont 20 % à avoir un engagement. Pour eux, le bénévolat est un moyen de maintenir un lien social et de faire valoir des compétences.

Le groupe a aussi noté qu’une partie des bénévoles s’engagent dans des associations bien structurées, fédérées, souvent subventionnées par l'Etat où ils côtoient des salariés et des volontaires. D'autres par contre, vont dans des associations sans grands moyens où ils exercent leur activité avec peu de formalisme.

Par ailleurs, le groupe a constaté que le rôle et les préoccupations des bénévoles évoluent souvent en fonction de la nature de l'activité de l'association et de son projet. Leur engagement exige une disponibilité plus au moins importante, mais également des qualifications spécifiques. Si les femmes sont plus nombreuses à donner de leur temps en dehors des structures associatives, les hommes restent cependant plus nombreux dans les associations (25 %). 

        Le groupe souligne donc la nécessité de lever les freins au développement du bénévolat  en France


Non seulement le bénévolat constitue une force sociale, mais il a également un impact non négligeable dans l’économie nationale, équivalent au poids des prélèvements obligatoires. 

L’insuffisance d’informations et de conseils sur le bénévolat a été unanimement déplorée. C’est la raison pour laquelle il souhaite la généralisation de « structures ressources » en raison de la complexité croissante des règles régissant les activités bénévoles.

 En effet, combien de bénévoles sont aujourd’hui découragés ! Combien craignent d’affronter un jour la justice dès lors qu’ils s’engagent dans une activité associative ou qu’ils prennent des responsabilités au sein d’une association ? 

Le groupe propose aussi de simplifier et d’adapter les règles juridiques relatives aux activités bénévoles. Il estime également qu’il est primordial de renforcer la protection civile et pénale des bénévoles et en particulier des bénévoles exerçant des responsabilités associatives. 

Il est aujourd’hui indispensable de favoriser la mutualisation des expériences et des bonnes pratiques bénévoles. Pour cela, il conviendrait de faciliter le développement des synergies et des réseaux inter associatifs permettant aux associations d’aller vers les bénévoles. 

Le groupe a aussi noté que bien souvent l’engagement des bénévoles se heurte à l’indifférence de la société. 

Il importe donc d’apporter une reconnaissance sociale aux bénévoles pour re-dynamiser le bénévolat en France. Médailles, diplômes, cérémonies, hommages, les propositions ne manquent pas.

 Cependant, il conviendrait que l’Etat crée une distinction honorifique spécifique pour les bénévoles. Ce sera une reconnaissance nationale.
Les membres du groupe ont été nombreux à demander que des mesures soient prises pour favoriser le travail des bénévoles dans les petites et moyennes associations. A cet égard, il faut souligner que 730.000 associations n’ont aucun salarié.

Le groupe a souligné les limites des modes de financement actuels, qui sont parfois de nature à favoriser la concurrence entre associations. 

Ces constats ont été confortés par les auditions auxquelles le groupe a procédées.

Ainsi, le CNVA souhaite sécuriser l’engagement bénévole par rapport aux risques de l’action associative et souligne la nécessité de développer l’information et la formation. Il a proposé que des crédits soient mobilisés dans ce cadre.

De même, Madame MARLAND MILLITELLO, Présidente du Groupe d’Etudes sur la Vie Associative et le Bénévolat à l’Assemblée Nationale a insisté sur les difficultés que rencontrent les petites associations non fédérées et qui ne bénéficient pas de subventions extérieures. Elle a indiqué également que les bénévoles  veulent des mesures permettant de faire garantir par les assurances la prise en charge de leurs responsabilités civiles et pénales dans le cadre de leurs activités associatives. Une garantie en cas d’accident est également demandée. 

Ces attentes ressortent aussi du questionnaire qui a été envoyé aux associations d’Indre et Loire. Parmi les 63 % d’associations de « niveau local », 80 % rencontrent des difficultés pour recruter des bénévoles actifs. Pour les structures plus importantes, il est évoqué d’autres raisons comme par exemple le manque de reconnaissance des bénévoles, ce qui constitue un frein important au développement du bénévolat. 

Unanimement cité par les responsables associatifs, ce facteur contribue fortement au découragement des bénévoles dans la mesure où leur activité n’est pas reconnue à sa juste valeur. 

Enfin, il convient de souligner avec force, que la diversité des expériences de chacun des membres du groupe n’a pas fait obstacle à la formulation d’objectifs et de propositions concrètes de nature à promouvoir le bénévolat en France. 

C’est ainsi que le groupe propose six orientations  générales.

1. Promouvoir le bénévolat

2. Développer l'information, la mise en relation et l'accueil du bénévole

3. Valoriser l'activité du bénévole

4. Sécuriser l'engagement du bénévole

5. Mieux accompagner le bénévole

6. Reconnaître le bénévolat

I. PROMOUVOIR LE BENEVOLAT

Le bénévolat constitue une activité importante pour la société. Son existence a été renforcée pour la première fois en France par la loi de 1901. Depuis, sans en modifier l'esprit, quelques textes réglementaires sont intervenus pour compléter les règles définies.

L'évolution de la société a modifié l'engagement des citoyens en raison des changements culturels et sociétaux  survenus ces dernières années.

Plusieurs raisons ont été avancées pour expliquer cette attitude et notamment les évolutions intervenues sur le marché du travail, les exigences de professionnalisation, l'évolution du profil des associations et l'affaiblissement de l'engagement militant.

Dans un cadre plus général, nombreux sont les bénévoles qui se limitent au rôle de consommateur d'activités et n'interviennent pas en tant que membres actifs. Cette attitude montre un intérêt grandissant pour les activités associatives mais ne conduit pas automatiquement au développement du bénévolat.

Le groupe a ainsi constaté une difficulté de renouvellement des dirigeants du monde associatif. La nouvelle génération de bénévoles s'engagerait le plus souvent pour un projet, pour une mission limitée dans le temps et plus rarement pour une activité en continu. 

C’est pourquoi, les associations sont et doivent pour certaines être interpellées dans leur fonctionnement sur la présence et la participation des femmes. Améliorer l’engagement bénévole des femmes au niveau des instances dirigeantes est un enjeu véritable de renouvellement et de démocratisation de la vie associative.

Il est également important de prendre en compte les opportunités d’engagement des bénévoles qu’offre le mécénat de compétences. En effet, les entreprises ont la possibilité de mettre un ou plusieurs salariés à la disposition d’associations pour une durée déterminée (quelques heures par semaine sur une période précise). Cette coopération peut être bénéfique pour les deux parties à condition que cette mise à disposition s’inscrive tant dans le projet de l’entreprise que dans celui de l’association. 

Informer et sensibiliser les chefs d’entreprises, les salariés et les bénévoles pourraient  faciliter le développement  du mécénat.

Le bénévolat souffre également de l’absence de reconnaissance des        savoir-faire acquis au cours d’un engagement. Une solution est à rechercher pour une valorisation dans un cadre professionnel.

 Cela serait sans doute une clef pour une plus grande implication des entreprises dans le développement du bénévolat.

D’une manière générale, l’engagement du bénévole reste conditionné par la proximité que les personnes entretiennent avec le monde associatif. 

Cette situation met en évidence un manque de connaissances sur l'intérêt du bénévolat et le rôle qu'il peut jouer dans la société.

L'image du bénévolat a perdu un peu de son éclat et les valeurs qui ont mobilisé les bénévoles dans le passé ne sont plus appréciées de la même façon par les générations d'aujourd'hui. 

La «culture du don» a été remplacée par la «culture de consommation».

Pour susciter les envies d'engagement bénévole vers les autres, une valorisation et une reconnaissance au niveau national et local sont nécessaires et indispensables.

L'organisation de la « semaine du bénévolat » dont le point d’orgue serait la journée européenne du bénévolat le 5 décembre pourrait contribuer à mieux faire connaître les valeurs du monde associatif, du bénévolat et du bénévole.

L'encouragement et l’incitation à développer des manifestations associatives et des festivités diverses au niveau local pourraient aussi apporter une ouverture pour le bénévolat.

Parallèlement, l’information et la sensibilisation des agents de l'Etat sur le bénévolat faciliteraient les relations avec les bénévoles. L’intégration dans le cursus de formation initiale des cadres de la fonction publique d’un stage dans une association  permettrait une meilleure connaissance du monde associatif.

La promotion destinée au grand public doit être complétée par l'éducation des enfants et des jeunes. Leur sensibilisation aux valeurs du bénévolat, à « la culture du don » en particulier doit faire partie des cursus scolaires afin de susciter des vocations et cela pourra bien sûr être optimisé au cours des échanges, des         porte ouvertes  etc… qui pourront être organisés pendant la « semaine du bénévolat ». 

PROPOSITIONS

· Promouvoir des actions médiatiques en faveur du bénévolat pour développer la «culture du don de soi»

· Instituer une « Semaine nationale du bénévolat » dont le point d’orgue serait la « Journée européenne du 5 décembre »

· Intégrer dans les différents cursus scolaires l'information et la sensibilisation aux valeurs du bénévolat
· Intégrer dans les cursus de formation initiale des cadres de la fonction publique un stage dans une association 

· Former et informer les journalistes, les fonctionnaires et les agents de l’Etat à la vie associative

· Créer les conditions pour que les associations puissent avoir un meilleur accès aux médias locaux et nationaux

· Promouvoir l’égalité femme/homme dans l’exercice des responsabilités associatives

· Prévoir, si nécessaire, une aide humaine aux personnes handicapées dans leur activité bénévole

· Prendre des mesures pour une meilleure intégration des personnes en situation d’exclusion qui souhaitent s’investir dans une activité bénévole

· Créer le titre repas du bénévole

· Valoriser les passerelles entre les associations et le monde de l’entreprise par le mécénat de compétences

II. DEVELOPPER L’INFORMATION, LA MISE EN RELATION AVEC LES ASSOCIATIONS ET L’ACCUEIL DES BENEVOLES

La création du Ministère chargé de la vie associative (MJSVA) et l'existence de la Délégation interministérielle à l'innovation sociale et à l'économie sociale (DIES) ont permis le développement et le renforcement des réseaux d’information destinés au monde associatif. Les Missions d’Accueil et d’Information des Associations (MAIA), les délégations départementales de la vie associatives (DDVA) et les Centres de Ressources et d’Informations des Bénévoles constituent une source d'informations pour les associations et le bénévole. 

Les préfectures, notamment à l'occasion du dépôt des déclarations par les associations, les mairies qui restent en contact avec les bénévoles, les fédérations associatives ou d'autres organisations publiques ou privées offrent également au bénévole la possibilité de s'informer. 

L'utilisation d'Internet rend plus accessible cette information. Un grand nombre d'ouvrages, guides et brochures sont mis à la disposition de tous.


Cependant, le groupe a constaté que les bénévoles manquent d'informations sur ces dispositifs. L'accès à ces diverses sources reste limité ou difficile pour certains d'entre eux et plus particulièrement pour les personnes qui n'ont pas de lien direct avec le monde associatif.

La disparité des sources d'informations décourage également un certain nombre de bénévoles ou de candidats au bénévolat.

Ces insuffisances devraient être comblées par des mesures permettant à chacun d’accéder plus facilement gratuitement aux informations sur le bénévolat.

Le bénévole potentiel a souvent une vision très approximative du champ associatif et connaît mal les associations même dans son environnement. 

Une mise en relation des bénévoles avec les institutions ou organismes disposant de l'information au niveau local a été préconisée par le groupe.

Pour faciliter l'accès à l'information, les préfectures et les mairies doivent organiser des points d'accueils accessibles au plus grand nombre de personnes.

Un site informatique officiel est à créer dans chaque préfecture.

Une coordination de l'ensemble des acteurs et une diffusion des meilleures pratiques pourraient être très utiles.

Dans cette logique, un système harmonisé sous forme d'un guichet unique en préfecture pourrait être un excellent vecteur d'information surtout s'il s'appuyait sur la création d'une banque de données facilitant les contacts entre les bénévoles et les associations.

Un livret d'accueil du bénévole existe actuellement dans certains départements et il est nécessaire de le généraliser. 

Il serait donc souhaitable de le donner systématiquement car le bénévole est souvent mal renseigné sur le cadre juridique dans lequel il va exercer son activité (responsabilité civile, pénale, droits et obligations) ce qui est souvent un frein à son engagement. 

PROPOSITIONS

· Développer les Guichets uniques et un numéro de téléphone unique en préfecture pour mieux coordonner les actions et diffuser les bonnes pratiques de terrain, par la mise en réseau des institutions d’aide et d’appui aux bénévoles et aux associations (MAIA, CRIB, DDVA)

· Promouvoir et valoriser l'information existante, notamment le site « association.gouv.fr »

· Créer un site Internet identifiant l ’ensemble des associations françaises en activité

· Remettre obligatoirement « La boîte à outils du bénévolat » au président lors de la déclaration de l’association en préfecture (chèque associatif, formulaires, informations sur la réglementation et l’organisation de manifestations…),

· Favoriser la récupération et la distribution de matériel informatique aux associations

· Attribuer un ordinateur à 1 euro pour les associations qui ont un budget annuel de fonctionnement inférieur à 15000 euros 

· Mettre en place un label Relais-Bénévolat aux organismes d’aide aux associations et aux bénévoles

· Créer une  « Charte de qualité » pour les organismes assurant conseil et assistance aux associations et aux bénévoles

II.     VALORISER L’ACTIVITE DU BENEVOLE

Les associations existent grâce à l’engagement des bénévoles.

La valorisation de l'activité du bénévole est incontournable pour le fidéliser et pour assurer le renouvellement des associations. Il est important qu’il trouve dans son engagement une satisfaction personnelle.

Le bénévole offre son temps libre pour réaliser des actions ou des missions. Son engagement est motivé par un besoin de don et de solidarité, des raisons philosophiques ou éthiques, une envie d'exercer des responsabilités ou un désir d'initiative et de créativité.

Toutes les tâches annexes telles que la gestion, l'administration, les demandes de subvention, les formalités à remplir sont souvent considérées par le bénévole comme une activité nécessaire mais très pesante. 

Il les accomplit parfois avec difficultés, car il ne maîtrise pas toujours un savoir-faire dans ce domaine. Ce travail ne le valorise pas et l'empêche de se concentrer sur ce qui le motive véritablement, c’est à dire le projet de l’association.   

La simplification de certaines démarches administratives, la mise en place du dossier unique de subvention peuvent nettement améliorer l'exercice de l'activité des bénévoles. Le groupe souligne l’intérêt des travaux engagés par la Commission pour les simplifications administratives (COSA).

La mise à disposition pour les bénévoles de matériels ou de compétences techniques par les collectivités ou d'autres instances serait certainement très appréciée.

L'évolution de la réglementation oblige certaines associations à faire appel à des personnes qualifiées et à retirer ou modifier certaines responsabilités confiées aux bénévoles.

Au sein d’une association, le manque de clarté dans le partage des tâches et des responsabilités entre les volontaires, les salariés et les bénévoles peut générer un sentiment d’inutilité chez ces derniers.

Pour que le bénévole trouve sa place et son utilité dans la réalisation des actions, il est opportun de définir les engagements réciproques entre les bénévoles et l'association. Une charte de référence pour régler la vie collective d'une association pourrait clarifier la position de chaque intervenant et principalement du bénévole. 

PROPOSITIONS

· Simplifier les démarches administratives et financières

· Apporter une aide pour accomplir les tâches administratives par l’extension des CRIB à l’ensemble du secteur associatif

· Clarifier les rôles respectifs des bénévoles, des volontaires et des professionnels au sein de l'association (charte de référence) 

IV.
SECURISER L’ENGAGEMENT DU BENEVOLE

Le monde associatif connaît une mutation structurelle qui le conduit à assumer un rôle économique croissant et à faire appel à de nombreux salariés et volontaires. Le mode de fonctionnement des associations s’en trouve profondément modifié. Dans ces conditions, le bénévole, dans l’exercice de son activité, est exposé à engager de plus en plus sa responsabilité pénale et/ou civile.

Il prend des risques parfois importants et souvent mal évalués. La situation des bénévoles, lorsqu’ils s’engagent dans une association peut s'avérer difficile par rapport à ces deux responsabilités.

Certaines associations, par méconnaissance de la réglementation, par négligence ou par manque de moyens ne prennent pas de mesures permettant au bénévole de se couvrir contre les risques qui pèsent sur lui. La réglementation en vigueur n'est pas toujours adaptée aux activités des bénévoles.

Par ailleurs, à l'occasion de l'exercice de ses activités le bénévole peut également être exposé aux accidents de toute nature. Sa protection n'est pas toujours assurée. Il n'est pas normal qu'une personne offrant son temps aux autres à titre gratuit soit obligée de subir des préjudices liés à ce don.

Des exemples de situations qui ont conduit le bénévole à prendre à sa charge des frais occasionnés par des dégâts ou par un accident de personne ont été cités.

Cette responsabilité, difficilement acceptable pour un bénévole, est la source de désengagement d'un certain nombre d'entre eux. Trouver les bénévoles pour remplir certaines tâches comme par exemple accompagner ou encadrer les enfants dans une fête s'avèrent de plus en plus difficile. 

Une clarification du régime de responsabilité du bénévole est donc nécessaire pour lui éviter de subir des situations pénalisantes. 

Il faut généraliser l'assurance au titre de la responsabilité civile et pénale pour tous les bénévoles.

PROPOSITIONS

· Rendre obligatoire l'assurance responsabilité civile et pénale pour tous les bénévoles

· Rendre obligatoire une assurance en cas d'accident

· Créer une assurance individuelle du bénévole valable pour toutes les associations et co-financée par l’Etat ou déductible des impôts

V.
 MIEUX ACCOMPAGNER LE BENEVOLE

Chacun, indépendamment de son âge, de sa condition, de ses connaissances ou de ses compétences a la possibilité de s’engager dans le bénévolat.

Cependant, l'activité que le bénévole va exercer demande un certain nombre de connaissances qu'il ne possède pas toujours.

Ses besoins de formation dépendent des responsabilités qui lui seront confiées, de la nature de l'activité et des moyens dont dispose l'association. Parfois, les connaissances du bénévole sont suffisantes pour la réalisation d'un projet ou d'une mission. Dans d'autres situations, une formation spécifique s'avère indispensable pour les bénévoles chargés d'une responsabilité particulière.

Dans la majorité des cas, les formations destinées aux bénévoles ne peuvent être assurées par les associations car elle manque de financement. Seules les associations importantes ou fédérées disposent de moyens pour assurer la prise en charge de formations. 

Le bénévole peut utiliser les fonds destinés à la formation continue, mais cette modalité est réservée aux bénévoles ayant par ailleurs un statut de salarié. Les autres bénévoles, ont la possibilité de bénéficier des formations organisées par les conseils généraux ou régionaux, les mairies ou d’autres organismes. Mais nombreux sont ceux qui n’ont pas la possibilité d’avoir une formation adaptée.
Le groupe a souligné l'importance de l'accès à la formation pour tous les bénévoles et plus particulièrement pour les femmes, les jeunes et les personnes issues de l’immigration.  

Cette situation inégalitaire par rapport à l'accès à la formation met à l'écart un certain nombre de bénévoles. 

Tous les bénévoles ne sont pas libres de leurs engagements professionnels et le temps consacré à la formation dans le cadre du bénévolat est pris sur leurs congés. 

Les salariés du secteur privé en particulier, les jeunes et les femmes ont des difficultés pour se libérer de leur travail afin de suivre une formation non professionnelle. Les employeurs ne sont pas suffisamment sensibilisés aux besoins de formation des bénévoles. Le groupe a exprimé le souhait d'une information sur ce point et de mesures permettant une vraie amélioration.

Le rôle des dirigeants associatifs s'est élargi considérablement avec les missions de représentation et de gestion des associations.

Actuellement, un congé de représentation autorise les bénévoles dirigeants à assurer des représentations (congé limité à neuf jours, sans maintien de salaires). 

Il a semblé opportun d'étudier les moyens d'une mise en place d'un congé de représentation pour l'exécution du mandat des dirigeants associatifs sans aucun préjudice salarial et des propositions allant dans ce sens ont été avancées.

Dans certains cas, le bénévole est amené à engager des frais que l'association a des difficultés à lui rembourser.

De ce fait, certaines personnes ayant une situation financière précaire n'osent pas prendre d'engagements associatifs en raison des dépenses qu’elles seraient conduites à supporter. 

PROPOSITIONS 

· Permettre aux bénévoles exerçant les responsabilités au sein des associations de bénéficier gratuitement d’une formation adaptée

· Ouvrir les fonds de formations des OPCA à l’ensemble des bénévoles 

· Etendre la durée du congé de représentation à 12 jours au lieu de 9 jours

VI. 
RECONNAISSANCE DU BENEVOLE

Le groupe a identifié plusieurs niveaux de reconnaissance sociale et culturelle de l'activité du bénévole. 

Elle peut être interne, le bénévole est reconnu et valorisé au sein d'une association, ou externe lorsque la reconnaissance émane de la société et des pouvoirs publics. 

Les deux formes de reconnaissance sont importantes pour le bénévole.

La reconnaissance régulière des actions menées par le bénévole, principalement en ce qui concerne les actions novatrices et ambitieuses, encouragerait notamment les jeunes à s'engager dans le bénévolat. 

Cette reconnaissance pourrait également fidéliser ceux qui sont déjà actifs.

Certains bénévoles ont passé une grande partie de leur vie dans l'engagement associatif. Il est important de prendre en compte l'ensemble de leur activité.

Le « parcours du bénévole » pourrait lui servir de référence tant dans sa vie associative, que dans sa vie professionnelle.

La création d'un « Passeport du bénévole » retraçant l’ensemble des activités du bénévole permettrait de valoriser son parcours.

L'activité du bénévole est très formatrice. Elle développe ses compétences et ses connaissances.

La validation des acquis de l'expérience (VAE) est une reconnaissance de l'activité du bénévole. Elle peut également constituer un atout supplémentaire dans la vie professionnelle et à ce titre être mentionnée dans le curriculum vitae.

La généralisation de ce passeport et le développement de la  « Validation des Acquis de l’Expérience » (VAE) doivent être un signal fort de la reconnaissance de l'engagement du bénévole par la société et les Pouvoirs publics.

Une reconnaissance nationale pour le bénévole peut également se faire par la remise d’une distinction honorifique. Les membres du groupe ont souligné l'importance de cette forme de reconnaissance pour un certain nombre de bénévoles.


Localement, la reconnaissance de l’activité du bénévole pourrait prendre la forme d’une récompense ou d’un prix, même si leur engagement, par nature, est désintéressé.  

PROPOSITIONS

· généraliser le passeport du bénévole pour en faire un outil de reconnaissance et de valorisation des compétences acquises en milieu associatif 

· développer le dispositif de VAE au profit du bénévole

· favoriser l’intégration dans le CV du candidat à un emploi des informations décrivant de la façon la plus objective les tâches exécutées, les résultats obtenus et les compétences mises en œuvre.

· valoriser les distinctions honorifiques et les récompenses, notamment par la création par l’Etat d’une distinction honorifique spécifique pour les bénévoles

CONCLUSION

Aux hésitations, aux interrogations, les auditions de personnalités ont apporté des réponses variées, mais toujours d’une qualité remarquable. Les comptes-rendus des réunions attestent de l’intérêt de chacun des témoignages et des débats qui se sont déroulés. Le va-et-vient du dialogue entre expérience concrète et savoirs théoriques a permis de révéler la mesure de la centralité de ce thème dans la société. 

A cela, il convient d’ajouter la diffusion du souhait de vouloir s’engager et agir en dehors de toute logique économique et de toute notion de rentabilité.

La conjugaison de ces deux éléments explique pour partie la situation actuelle de l’engagement des citoyens. La volonté existe mais se heurte bien souvent à des freins qu’il convient de desserrer, notamment en ce qui concerne le bénévolat.

La Conférence Nationale de la Vie Associative va permettre d’offrir un cadre légal plus stable au secteur associatif qui occupe le premier rang en matière d’engagement.

 Il apporte également une reconnaissance aux bénévoles grâce à la possibilité de faire valoir des savoir-faire dans le cadre d’une procédure de valorisation des acquis de l’expérience. 

Cette disposition constitue une avancée qu’il est important de signaler tant le manque de reconnaissance est l’un des freins à l’engagement en faveur de la collectivité.

Il convient cependant d’aller plus loin. Force est de constater que le concept de bénévolat n’a jamais atteint dans l’opinion publique le rayonnement et la lisibilité nécessaires à sa promotion.

Une réelle reconnaissance solennelle de l’acte bénévole semble indispensable pour lui rendre une valeur collective, et donc en faire un acte d’appartenance à la communauté des citoyens. 

Comme l’ont souligné les membres du groupe de travail, être bénévole  doit  être une vertu reconnue de tous. 

A partir des constats formulés lors des auditions, il apparaît également que l’Etat doit occuper une place décisive en matière d’engagement bénévole. 

La Conférence Nationale sur la Vie Associative permettra qu’un pas essentiel soit fait pour renouer le dialogue social dont l’Etat doit avoir l’initiative. 

Encourager le don de soi et la participation à un projet commun, c’est offrir la possibilité à chacun de devenir citoyen. C’est tous ensemble que nous construisons la France.


Annexes

1. – LETTRE DE MISSION

2. – COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL

3. – LISTE DES PERSONNES AUDITIONNEES



